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BUREAU DES TERRES DE LA CoURoNNE.
Iontreal S Septenbre. 1849.

A VIS est par le présent :ionné, que les Ter-
res de la Couronne ci-après spécifiées si-1

tuées dans le comté dl'Ottawa, dans le-ias-Ca-
nada, serontt à compter du VINGT DEUXIEM E
OCTOBRE, prochan, à vendre aux conditions

énoncées dans l'avis pnblié sous la date du

Deux Mars 1849, et au prix nientionrné c:-bas,.

par PAgent Local, JoHN Lyxca, à Pile ties

Allumettes, auquel l'r devra Adree-r.

prix de veite-:-Trois Chelins PAcre.

Township de Chicester.

Rang ler, Lois A, Î * 9, Il à 22, contenant
depuis 68 à 161 acres.

i 2ns Lote A à DIr22, 27 à 52 contenant
depuis 38 à 171 acres.
Autssi le résidu cde la partie nord, ou 86 acres
des ots divisés Nos. 23 à 26.

si 3me, Lots A, B, C, I a ?8, conuenantî
depuis 43 a 146 acres.. ~

« 4me, Lots, S à 46, contenant depuis 47 aà
a 59 eres.à
ainie,Lots 44 à 50, coutenant depuis 50 à
114 acres-
S ame, Ln.s 2î à 50, conenant depuis 61 à
10S acres.

Rn 7une, Lots 1 à 50, centenant depuis 10 à
100 acres.

Toîvns/zip de Skeen.

Rang 1er, Lots 1 à 27, conteniant depuîis 100 à
142 acres.
" me, Lots 34 et 35, î dans l'IEst, 50 acres

chaque.
;u Lots 36 à 50, contenant depuis 100 à

260 arcres.
Rang Sie, Lots 53 à )S, conienaint depuis 80 i

122 acres
S4ne, Lots 52 à 56, 69 à '9, contenant

depuis 46 à 247 acres..
" 5mie, Lots 1 à 56, contenant depis 100 à

194 avres.
S6ine, Lots 1 à 6. 14 à 56, contenant 100

acres chaque ; a 13 contenu iincoiiiu.

Township de Waltîqm.

rang A Lots 13. 1 à S, contenant de-puis 41 à1
200 acres..

f 1er. Lots 1 à 18,23 à 14, contenant depuis1
43 à 144 acres.

if 2ie, Lots 1 a 50, contenant depuis 52 à
162 acres.

" 3-.e, Lots 1 à 49 do. 100 à 162 acres.
10 sept.

BURCEAU DES TERRES DE LA COURoNNE.,
.Uontréal, 3 aoi 1819

T.ee individs, qui ont des location< le terres,
1 - o zea oecos uuunaire pru s O iotuuiuî.

leurs lé!itaires héritiers ou substituts, et rui w!ont

lias encore eu leurs patentes, sont par le présent
notifiées que couformemient à la 5e. clauselde
l'Acte des terres, passé dans la dernière >esbion de
la législature, toutes terres, dont iloctroi donnait
droit à des honoraires, lesqte!s honoraires seraient
mnaint2inaut dus ou s'Ir lesquelles il v a encore à
remplir les conditions d'établissement, ou don:t
,1eNéciution des conditions d'éablissemîent rest
à être prouuée, seront confisquées et repri-es, 3
moins que 1Izs honoraires ne soient duseîent

payés, et que telles conditions d'étabhssement
ne soient remplies, et que I'exécitioni de celels-
ci ne soient prouvées à la satisfaction ii goui-
vcrnement, le T RENTIE ME jour de MAI de
l'année IS51. Les honoraires devront être pavés
et la preuve de l'exécution des cordoirns c é-
tablissemenis devra être filée Jians le Buireau du
Commissaire des Terres cie la Couronne.

ïMotréal, Jaout 1849.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.

Montréal, 18 août 1849.

L a plu à SoN ENCELLENCE LE GouvER-

NEUR-GÉtNáRAL de nommner
JoHN LYNcH, écuyer, de Plsle des Alli-

mettes, agent pour la Vente des Terres île la
Couronne lans les Townships de Chichester,
Sheen, Waltham et dans la dite Isle , l'cgence el
cette dernière étant vacante par suite de la ré-
signation de François Xavier Bastieu, eeuyer.

FRANÇoIs XAVIER BAsTIEN, écuyer; de 'ILle
du Caluiet, Agent pour la Venie îles Terres de
la Couronne dans la dite Isle, au lieu et place
de Walter Radford, écuyer, qui a résigmie cette
partie de ron agence.

Montreal, 21 août 1849·

AVIS PUBLTO.
DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

.iMontréal, 3 aût 419.

A VIS PUBLIC est par leprésent donné àceuxqui sont cu -letes suit -our des'lerresdu
Clergé ou autres terres Publiques, que s'ils nue
payent au noins un des versements Jus avec iu-
érêt, dans le cours de six mois à compter de ce

lour, leurs terres seront alors reprises et mises en
vente publiquîe conformément aux dispositions de
l'Acte 1-2 Vic. ch. 1.

Et avis est de plus donné à ccux qui doivent
pour des terres publhques en général, que suivant
les dispositions du dit Acte, leurs terres seroit
sujettes à être reprises et offertes en vente, s'ils
ne payent cha Ipe an née au moinus un des ver-
senents .requis, avec intérêt.

Aux Commissaires d1*Ecole.
A /[ESSIEUL.S les commissaire se procure-
-Ci ront, pour une école modèle; un institu-
teur, qui peut prendre un engagement présente-
rnent à commencer nu premier jour ,.. Septem-
bre prochaiu. S'adresser à Messi:e Durocher,
prêtrel et tiré, à Beloil.

N. B. Le salaire demandé ne sera :ue raison-
iable et modéré.

Beloeil,2 juillet 1849. -

L E SOUSSIN a 'honneur cinformer
les Messieu1rs cu Clergé et le 'lublie.
'u il reçoit eun ce inolont une adcdition

considérable et très variée aux articles qu'ila
déjà en mains et qui conîsiste1u . et oI rneie1ts
d'Eghisc,bronzes, êtofles d'or, suie. argent etc.
'out ce qui est cii usage pour les fibriquCs, botu-

gies, cire blatchle et jaune. cierges de lotntes

proportions, -ins de messe de la meilleure
rualitè, encens cSt gouinue oliberaunm, Ithuilo à
lampe sont eu vente à des prix motérés.

Les avances libéralesqu'il a reçues des pre-
cmiéres imaisons d'Europe mettent le soussigné
cru liesuire d'oi'rir à ceux ci désireraient faire
velr des objets étrangers tout ce qiui pourntit.
leur conenir.

Jai. RoY.
Miontréual 27 septembre 18.-1.

Callege de. Bytown,n%

E COLLEGE D E BYTOWN s'ouvrira de
L nouveau le DIX-N EUF SFEPTEMlßRE.

Cette maisoni emubruasse ce qui est génóra-
leient enseigié dans les autres 'olléges. On-
tre le Ilatin et les aiures étudesiclassiles.
L'étude du français et re l'auglais soignée tout
particulièrement. Les parents ont à epourvoir
a la nourriture de leurs enflants qui, trois fois
le jour, auront uie demi heuie ocur prend
leur repas dans do respectables naaisons clhoi-
sie a.1hoc ; le reste cidi temps se parsse au col-
lége.

Le prix de la résidenec sus-dlsignée unsi
que de Pecole est de £1 par année payable
d'av'ane na moins par qnutier.

Bytown, d septembre 1849.

D ES S O U R DS-M U E T S.

T EPUI S que la Lègislnture cessa, il y a 13t
,j ans, d'eneoumgner lócole des Souinds-Mieus,
si habilenent terue par M. R. McDoiialL, tous
les vrai adi de l'humanit é ploraient te sort
le ce îinfrtuiérs, trivés des hie:sfits île Pintrue-
tion.-Mai lorsque les iernier, recenseman-ont
venus anunoncer au puibliz qÉue onze cents Souds-t

.Murts en Cnrlada étaient laissés dans Poubib on
regrettia à bon droit cette a aila e qui conitrasiaitt
si étrangement avec le vif intérét que portent
aux Surds-.luies tous les _gouveinanent de

PEurone et celui des E Uats-n i. oulant amého-

rer le ort de lant inforiue:iés. .M.gr. de Montréal
n'é'outu.nt quo son arJenie -harité, sans secours

péeuiniaires, uais vei l'espoir auobten:r plus tard
l'aile ne i legislature, eut le guiénreuse pensée
l'niuvrir en N.vemuabre dernier :ne ecolde
Sourds-Musets Jnt la direction fiut contfie à NI.
Lazizree.-Cie Prêtre avec l'assiance deN.Reeves
S.-uît, ure iminiuenant de donner l'instruction
zïr/es à tous le-, S.-ueltligens de la Pluivince.
Il ne sera exigé de ceux qui sont apables de payer
que deiux schihline et deinu par aos.--Dans ta
Vue iVenc1ourager~ Pi'ole des framilles oliir-ent de

e'sionil;i r que!umt e5 S -?.!et p ur la :od iqlue
seonime dlc-4 piamtres par mois par élèvey compris
le blanchisscuŽ deleur'inge.-Dans le cas où les

parens préféreraietfuri-eux m smesesalimnins
il a été pris des arrangenmen avec une lpesonne
qui préparera leur noirrilmre et les logera pour
4 schelings par mois.-Ceux dont les parens sont

puures oui qui seraient trop àgés pour apprendre
à lire et à écrir, pourruient au mins recevoir,
s'ils sont intigeuns, instruction religiense par
le langage des Aignes, ecl . dans l'espnce de six
mois. icol e ert itîèe au eit pie i du courant, l ue
Dufresne, prés de lonbarcadère des Steaunboais
île Lonugueitil.
Vencdr~di le 7 Septe n bre.

ETABLISSEMIENTDos il1ELiURilE.
Coin des Rues oteDume et St. Vinrent

E Sousine.nour satisfaire Pattente de ses
uao:nobreuux amis, vient le rouvrir son

AT-ELIER DE RELIURE
à l'endroit ci.dssms désigne, où il est mainteran'

prét à recevoir toutes tes conmandes dans ,a
lranche qu'uon vouna iei iui c orifler. Il apportera
à ses oluvrages une attention et une exactitude
qui luimériteont l'encouragement. public.

.M. Z. C. aura toujaurs on mains toutes les
fioirnitures pour Evoes, tellesque Livres, Papier,
Enre., Ptumnes, etc. ec. etc.

Z. CHAPEL5 EAU.
Montréal, . mai 1849.

···,:r- 1 S
j1ua Capilistes et autres du C'anadai et des

Etuts Unis d'.1riériquse.

E VLLAGE D'INDUSTRIE, étant si-
TU tué sur laRiviére L'Assomiption. au ucol-

tre d'une grande poptulationa dans le District
cde Montréal. et seuleicit qu'à 11 milles lt
icuvo St. Lau i-'eutavec la per'spectivc d'y
commnicqur lan procluain par uni clmint du
fer naitennttnnt oa constructioin, offre de
grands avantages aux Capitalistes et autres
upersonnoîles entrepreaates, qui désircraient
utiliser les no ux pouvoirs d'ceau que la
dite Rivière rcienriac, particulièrement dans
le voisi age (u dit Viliage d'Industric, par
la construction d e d:verses niantu fitetucres,clont
le Canlada a tua si granc bcsoin.
Et les Soussignés,dsirat encu.Irage tolute

espèce Cie mau te.ture dans le dit Village
d'Icdist rie, 'out savoir anli tpiublic en gén tral,t
qu'ils sont disposés de vendîre oui luier à long'-a
tortme, (par titre incontestable et exempt de
cons et renîtes et de lots et veites,) les dits
pouvoirs d'eau, avec les terrainas nécessaires
uux dites mnanufactures ; le tout à <les prix et
conditions très-fivoraies aux achaetcurs.

13. .1OLETTE,
P. C. LOE L,
G. DEu, LANA U.DIRE,
A.'T, VO YER.

Village d'Inaduustrie
20 décembre 1549- -

ANA LYS.E
DES

EAUX MINERtALES D1 'PROVIDENQE

EAUX FROIDES 47^- FA HR T
Ces Canx contiennent les prinicipe sivants:

PRINCWES GAZEUX.

Acide Carbon igne (ciissiot en canu)
Piotocahire dh'lydrcgéne (en abondance)

Ulilorure île Soliumiîa (en aibon drance)
Silphate de Sonde (en petite quuani:oé)
Bisarbonaie Je Su"de (base du Soda-Water)

assez bonudaniit.
Chlorure die chaux (en abonlance)
f'.hlorure de ilagnésie (e, pelite quantité)
Sulphat dc iMagnésie tassez aboundaînt).

EFFETS T EHERAPE tITI QT IS ET P[IYSI-
OLOGIQUES DES EAUX MNÉ-

RKLES DE PROVIDENCE.

Nous avons vu' par lu!yse do ces eaux
iu'elles renfeimenu plusieurs sels actifs à base
de sdule, de manise ei de hîix ulis aux -icides
clitorydriques, carbni ices et sulihiriqies:ce plus
qulue eus eauîx tenaient en lisso!itîior. ulie ascz
granie quantité d'ucial carboluue trws pul.ant
et quiagit encore comline tempérant ut nutis-
IîasmoiqueiiC. Cet niIle les rendcl enre elceces
dans certaines nflctions nerveuds 2le estomi.
danhs la dypepsie, la cardia!gie, dans les vomis
senents nerveux chez les feunilnes enceintes.

Les chtor res k SOihi Iiin, los suphaus de
sonde et les carlbonates de celte base que coiti-
ennent ces eaux leur donf.ent des propriétés an-
ticholériques trs puissantes et bien Jémontrées;
coinmme Pont prouvé de mai mibreus-'s expérinces
faites à cet égard:l: e plus 2cessels jouissenut île
piropriétés purgatives à I'>rtes doses bieu connuez
en louit le monde.

1i ont encore une propriété bieru i.ge de l'in-
toition des piersonns îpi ot l'uosn e île ce4
eaux, c'est leur vertu litheniriptique, qui les rend
trés avantageuses lanus les affet'ions de l'appareil
urinaire et sutut idans les ics de la gra-
velie. Les calculs firumêés par l'uaciJle îîriquue soiai
dlisouits; les urines depvienet nlcalines; d'a-
cides qu'elles étuent aiuj.uaravait.

Les chlîriros de chanux que ces eaux contien.
nent, leur rdonnent Peet de neiura'iser lei aridi-
tés île i tomac qui sont si frquctcies ciez le
dypeptiques et ahutres personnues attetées e ia-
ladcs organiquues, de ce vi cire. L'on e trou-
vera bien île l'uîsage de ces eau:: danIs les diar-
chées hroniqîue, iême de clles cqui sout com-
philuées d'ilchration des insestins.

L'on ne dira que qt ciques mots de sou emploi
en bain :ices bains agosent 'omnne toniq ues e sé-
dulutfs s'irau Pcspace' de iempus q ie ersonne
y demeuireut et ils :eui p il yIm%,ü dins uiii nr1 Li
uunoibre île cas, tel que dans les douleis art i'u-
laires, le rhumîatisusme et la gutte. Oui en retire de
ioiis c iets dn Iesatli'ei nssrophIiacuses, ler-a
îchitisne,ta chIlorose. dans les -, ìrt ions nerveuses
lPhystérie, lile sie,hypocondrie dans les dou-
leurs îutériiea dans Pilytpcrtrophie de 'ui iis.
dans la dvsménorhée, la siérilité, les douleuirs le
reins, etn.

L'utilité de ces Iainos est ci quelneIu ra te évi-
(lente dais le iraieielt préaer'vatif des dhilbîrimi-
tés et pourii cisolider la guîrison ienlue lar lce
moyenis mécaniues. Enfin ilsunt ui'in raml
<erours puouir u:i'îibuttre bu crnstisitiuu'ion tvuiuplha;i-
que des enfanît iet 1:' diveises accidenis de>ei-
'.ats d'une asthmuV lical ou gnérnole.

MODE D'ADM INIS t'R ATION DES EAUX
DE, PROVIDENCE ET SA DO3E.

Cette eau se prenît soit pure, oit mêlée à quel-
qtie tisane, sut coiniiiée au vin, au lait oit au
sirop queiconque, selon le goût des individI us.
F.a dose est d'une à deux boutelies par jour
coinne purgative et prise par tuînluttir avanti le re-
pas. A plus petite lose elle a:gil coie liiiréti-
tiue, liaplorétiqîue Set tohiqivl,.uie.

GUERISON.

Depiui quc ces eaux sont vonnues, M. J. L.
Sanguineu, Aiar îaà Su. Hyai:iolho, n fait
usage de ces eaux pour une diyspepsie eltronie
et il eil est bionuuéri.

M. . Joseph Gazaille, père, suTra t i'tn grand
mal île tétu depuis plu., (le quinze juuirs ; i en a
h à uluisiecurs reîprise-i durat deux jours ; il s'esit
lavé dans ces eaux et son mal de te e t .lis-a-
ru: depuis ce moment pluieurs nuties pI:roniew
se sont i)iscs à boire dle ccs eaux, et elles déela-
rent s'en en ntrouver pou·des faitalees d'eso-
mne.- M. Josepli St. Germaiu, placé à la .dire-
tior de P'tabliasement les ba u ql sont muin-
tenanrt eni opération, va inocessam:iueit nmettre, des
di pióts, de ecs cux à Montréal, à Quéebee et à
Trois-Plivières. Ils les veuuli a a un .prix hien mîo-
îléré, vû la laicilité dii transport île Su. I Rynlite à
ces autues places, et vS aussi leur notuveauté.

Des &îffichaes feront connuaître lus lieuix des dé-.

StHyaciiatîie, le 16 jtuillet 1849.

Grm des rues

NO I'R E-D A2M E ET ST. VING ENT.

.'V.GTIT' de nua u ses pratliquecs qtue tonil
son établ issemenut est rêunui daunus ce nîou-

v'Ci il locI et gtu'l a tout-à-Itu ilandlonnré soi an-
cien magasin de lu rtue St. Vincenit vis-a-vis lut
Place .]acqme., quiartie.

Il acunt i ie-sammi uent Ipar les pîrcha i ns arni
vaces, unî RIC H ASMORTIM\ENTi do M ON-
T RES, BIJOUT ERI EüS, articles dc goût ete,
ec e

Montîréal, 26 mai.;

UREA c Es TERREs DE LA coUioNNE'

Afrontréal 2 2,11rs, 1849

VI- PUBLIC est par le préseit rdonne,
qule 0 île(0 c:I aut îles 'Lerres (le lut

Counroanno dlans Iâ Bs Catadt et les
conditions d(ui paieintenit, seront à l'avenir
comne est. po les colous.

Pour les erres d lit Cou'one au sud du
fouie St Lnuunt, eu escuiuCt I usqu' la
rivière Chaud iére et ui lein Ken nebec
y compris le township d Ne wtoit, comté îe
Vuudretul, 4s. Paore.

IPouir dito dito, à l'est de l. rivière Chau-
iires et dchemin enn'ebec, y compris les

contés de Boiitveiiture et uaspê, 2s. l'acre.
Po.ur dito ui nord du leiuvu St. Lairenut,

depuis lut limite ouest du coité des Deux-
outa es s la liiute est u cComté dIe

Saueucnuay, '2%:. Pacre.
N. 13. - Les occupatits neltuels de lots dans

le Sagieunav les pourront acheter à is. J'acre,
ein payant. Ie prix, ie ou avant lu Cr Janvier
prochain.

Pour dito, comté de L' twa, les terres
daiis les Townships déjà alunnoncées Cin vente
4s. l'acre.

Dit(, dals ceux qui le seront ci-après, 3S.
l'acre.

liii qcuart diuprix d'utchat sera payable dans
•înq ans de la dte de Paequisition.

Les untres trois quiuart'S seroit payable un
trois versements gux, à des intcrvalles dle
celux ans cuCîuie i le tout tvec intérèt.

Persnn ne lipoura acheter à ces conditions
plus de cen t acres ; et toute Vente pour tuine
plus grande quntit dpourr être annulée.

Licheter e prenant possession d(Li lot,
sera teniu d'ouvrir la moitié le ht largeur tu
cheinin Sur t out. le tront de sa terre ; et. clanus
qcuatre ans lo lt date de Ilht dl défricher
le dixime le la terre.et d'y êsider.

Il i sera. eumaniî de patente Cii faveur de
l'aicie.etur iue lîrs.)ui'il aura été prouvé d'une
naniire saisusantu qu'il a remp les coidi-
tions de défrichlIiement et auitres ci-dessus
mentines; et qlute, lut tota lité du prix d'a-

chat et îles inItérèts ura été pavée.
Les ieîireurs, ou autres oceupanits, nu

pourront cocuer de bois sur leurs lots (à l'ex-
eeptioa de ce qu'il ii faudîra nuattr ipour
défrichement, ou a uItrs objet s ild'u gricuiltuirne)
ii ein vendre. suais iiune licencu de l'nc'nt.

Les droits provena(It Le bois coupéen vei-
tu de telle lieenee seront portés à Idqit du
prix de la terre, pourvu que les améliorations
vo;ine tis oientl hit es i . . m .a
rouinc.

Le bois coupé sans permission sur des ter-
res sois location, anuit (eomlisseent îe
toutes les conditiolu reiluiss, ser. cousidtré
conume bois de hi Couonnu coupé suns li-
conce.

Les dem:auuîlds nupur achat devront être
hitE s u cels l Ica ux re pctils

DEUXU2EME E&i)TION
LU

SI R

VARlT EPISTrA R E,

i uSAGE DES É:cOLEs ELÉIME.TAuîîES.C ET E éditiou es-,raile cit u et aiugimenté c d d'uie in-
strucdi ouîs nyu-mrétià 5Wsuimuet tos idiumtui
évitir ien Yami une itru, de lusieurs moda es

lu t2 uires nvil frai s t ni i ianglais. lus nr nales de lei-
utr de ue':iîige, 'itueis. reçiis uIiittatces; d 'hin liste.les
mwiales desttesv lnetr; 'n- eds ieliLès
o y t v a un ituurviua itç lPse.danuus le ,as-canîa; d'mne
liste îIc s lgles t artemes o t'Exdeutide la tIro-
rince, et desO les d ddurs B iraux espectic- ; d'une
La 'iu dnt éret i u rar 100, eie., etc.

vru ecommand ir le ureai ili'xanin-
il n en i t;r tîbr t p ar t. le Surinî-

iuiîl;îu l il uili u b ui liqueipouur tl, t as-Cainada.
A vendre à Motrat, chiez uous s Lirairas u

l'iuprimerie de P. Gendronu rue St. viunnc, No. "21

,oi

. ES Soussgnóés viennent de recevon et
orn tenanit. I' veilte, une ollue-

l hon considériutle île LI VES propres i
étro douns EN P R IX, ou à onnler UNE 131-
ßBLfOTIIÈQU E DE PAI- EOIS , Iarumai les-
quel, se terouvent les ouvrages suivunts:
iiibliothliqui dIe la jeuness ehrétiene, in-

Do do dc ii-2
Do do dlu ir.-IS
Do des Ecoles chrétiennes ini-12

Gymnase moral, in-12
Bulbhiothéq duo pieuse, formats in-12

grand in-32, et in-36
J.o clos petits enfanus in-î-32
.Do des enafi is pie ux, in-i-32
Do Je P'enfanueo chrétienino ini- ~S
Do Mtorale et Littéraire, ini -.1
Do Intuictivc ei aunatm in-~Iš
Do C; tihoiîuu dc Lite' inî-lS

Etc., ec., etc.

-Ussr

Uin nssortuuinent trés varié .le LIV RE DEl
P RIE lIS aveC: relieurnes ordina ires et autres.
e. ton' à des îpr'x exiiriumemunt ré.Jmus.

L•A IElisE D ES D)ltOITS ESTI ACCOR-
D3fis A UR A ClHET E URS.

E. Rl. FAIllRE et Cie.
Rue at. X'iuent, No. 3,~

1 Iniai 1349.

HS. nAILLARGB, archi. , oui vieuxos oc r?
'. chateau St. Louis, H;aule-Ville, Québec. 1, FR . CÉAS. ý p'ýs -

DI LA ERÉCOLTfE DE 1818.
.ix Jiritiers et (aux personnes quli

ac/alten! des rain:s.

ES graines de jardins sont généraiemenlt
import.ecs cn ce pays, en automnîje et gar-
(-éOs dans deîs magazins j ;usquî'an prin.

temps. Les vaisseaux qui puartenlt Patitomne
pou: le Canada laissent les diflrIents pori
(E01urope avant la récolte dles graines, ainsi
les graines qu'ik aplortent sont tontes de l'un-
née précédente et sont par conséquent (de
vieilles graines lorsqu'on vut les semer ci
Canada. Poli reméilier à ces inconvénients,
les soussig ds adopté Pusage de flaire ve-

nir leurs grainles par la voie do New-YorIt
pendu nt ics miiois du novembre et de décenbre
lorsqu'elles ont été clîoillies, et. elles leur arri.
vent d1e New-York par cetafette. Par ce naO.
yen ils peuvent fouîrnîir à leurs pratiqjues.

DES GRA1NES FRA1CHES

D i LA NEILLIE U lU E Q IA LIT i.

Ce moyen, qnoique dispend cieux il été prou.
vé palr un e.xpérieuce de plisieuirs années, étie
le meilleur. Les graines qui ont été lnehetées
les soussignés n c1toujours i (ussi. Ki consé.
qîuience, ils invitent. le public à fire attention
à 'assortinenIt de GRAIN ES DE JADINS et de
GRINEs de FLEURs venant ie PAIS par le
Pauet de Ihaltimore qui fait voile dit Hvre,
et de Londres par le Dvco-t'îns-hire, consistanut
un ine grande variété, parmi lesqpelles se
tiouvent :

ArtichlmitsAsprges
Brocoli Betteraves
Capueines Concombes
Cerfeuils Sarities
Laitue Melons
Montail O inons
Persil Paniîai
Raves . hIlbarbo
Safl'ran Saiig
Epinards Sariette
Tubnesîc Navet
Féves Pois-fle'rs
Clieux-fleurs Citrouille
Carottes Romnarinn
Féves rouges Choux ce Savoie

Betteraves .blanches, 'l'hym
Poireaux Toimrates
starjolaine et., etc., etc.

BENJ. WORK.\AN &c. Ci.
172. rue St. Paul, 3oin du

Carré de la Douane.
mAontréal. 16 avril.
P. S.-ils ont aussi à -enîdîlre ln assorti.

ment étendus de GRA iEs de LEuns du Caia-
da. de Franice, d'A ngl-terre, d'A mérique, etc,
lont a10 a lognie est imprimé et sera doiné
gratis à ceux tcîli vieiineiit pour acheter deo
gramnes.

AUX FA01Q.UES.
mutre un beau B"nitier en perr et

- ýeuiNs le genre z.r' hip--Les contdition
seron t t réx-fîeîlies.--S'ad re*sse r à

J. B. THOMA S.
Coin des rues Dorchester et Ste. Llizabeth,

Atontréal, 2 niai 1849.

DAMISPAL
ORGANISTE DE L.\ (AllÉlInA LE. auygit fisa
rsicene, près duLI Couveu: dui ìON PAS-
TE l L, sur la rue VI CTl' lIA, oîllro ses ser-
v cos aux pcrsonniiîles qui déircraient preii-
drefdes LEços I)E .IusiQL;E.

A 1 N1OT, Prufesce île fra iv,
rl4n rhlobrque helles.-lettres, etc

le.; rue Dîîoreb.-er et Siiiinet.

HLil îGUEJT LATOUR,L. A 1.Noîtaire, No. 16, rue
St. Vinrent.

\loiîtrùl, 20 oct. 1I848.

CONDITIONS DES MELANGES REF ICIEUX.

LES ME LJ INGES R ELIGCEUX se nMiEUXt EU
rois la senaine, liA; R ADIet le V EN DR EDI.

Le PRix d'aboîienet pour 'annè u ct de QUATE
PIASTI ES frais de poste à part.

Los MELINGES ne reçuvent pas d'abonnement
tmuir mioliîs de SIX mois.
Les atinn.î gni veItnint disn tIner d csous crmire UX

ll/ani,es doivent en dennier avis un mois avant I'cxin-
raim de leur ai tnnenicnt.

Touties leurs, pauets, correspondances, etc. etc.
doive.dî être adressées, franct de( nt,.ort. aux Editeurs
les MonélaneReligieuxàMontréal.

PRtiX DEs ANNONCEs.

Six liines etanîî-dessous, 'ûre. iînertimn, .£0 7
Chaqtue inserionl suibségntiîe . . n t>0
Dix tigînes et no.-des sons, t ère. inseîrtioni, . 3 6
Cthagîne inîseriofn subtsquenten, . . . t) Il1
Auî-dessnîs de dtix tignecs, [1è re. insertioîJntch- 0

iue e î .......... . .. ....... 't
Chanqîue tns'ertioni subséquentemî, parî tligne, - ) . ) t

C$ Les Annîoînes nonl aiccompaiignéesi d'orures sont1

puitliées inu.gn'avîis conîtraire.
P>on r tes A nnoncel ns gniî dtoi vemn prnditrc T.l)Na-rTrs,

pouIr des anniuîins f'réquentes,etc.,lt'onî peut traiter dti

gré à grét.

AC ENT S D ES MIL.NCE S R E LTICCEUX.

lVtontiréalI, M t. vFAt anE, & Ci:., libriire
TIrois-ntiviures, V'ALI. Gl .L, r'T. Eer. N. P'.
Qnitbec, . t. tD. IîAIiTINEAUJ, P'ire. 'i
Ste. Anne, . M. L.tt.oiOTE', Pîre tDirect.
ltivièire dii Loup, A.I.L. DARE Ai,
St. .Atthanîus, M. Il. AUt UERtTIN.
D>î uan mi ls ,lî/î lngex jeliiu.r, i r oisièmev ót 61 C dlO

la S>inisoî de: l'écolu tirés du t' ecé coin dî:s rues

M ignîonneî et St. Denîis

lnpROP R1ÉAtE. JIOSEPH.L R[ IET Imaprfneur

1


